
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Avoda Zara

Michna 1 - Chapitre 1

לפני אידיהן של גויים שלושה ימים, אסור מלשאת ומלתת
עימהן, ומלהשאילן ומלשאול מהן, מלהלוותן ומללוות מהן,

מלפורען ומלפרוע מהן. רבי יהודה אומר, נפרעין מהן, מפני
שהוא מצר. אמרו לו, אף על פי שהוא מצר עכשיו, שמח הוא

לאחר זמן.

Trois jours avant les fêtes des idolâtres, il est défendu d’avoir des relations commerciales avec eux, de leur prêter
des objets ou de leur en emprunter, de leur faire un prêt ou un emprunt d’argent, de leur rembourser ou de recevoir
d’eux un paiement. Rabbi Yehouda dit : il est permis de se faire payer d’eux parce que ceci les afflige. [Les Sages]
lui répliquèrent : s’il est vrai que cela l’afflige momentanément, il s’en réjouira plus tard.
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